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Souvent , les médias se font malheureu semen t l
'

écho d
'

intox ica tion

ou de tricherie sur la quali té (3 ) . C
'

est ainsi que le pub li

été informé de la dern ière affaire d
'

in toxication
,
celle des étudiants d

résidence un ivers itaire de Tlemcen . L
'

enq uête d i ligen tée par le

de po l ice a permi s de déce ler
"

la présence de germe s

s taphy locoque s e t sa lmone l les d an s les gâteaux impropre

et le
"

non respec t des normes d
'

hygiène provoquant de

'contaminationsmicrobiennes humaine

affaires scandaleuses en e l les mêmes , permettent tou tefoi s a

de prendre conscience des ri sques encourus car pour une affair

devant les juridictions combien d
'

autres ne font l
'

objet d
'

aucu

est dire que l
'

information du consommateur constitue un moye

assurer sa protec tion . En effet , si la sécuri té doi t être un enje
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fondamental , une préoccupation majeure des pouvoirs pub lics , l

a le droi t d
'

être informé sur les modes de fabrication ,
le

premières utilisées . Les produits mis à la consommation n

en aucun cas constituer pour le consommateur un danger . Il

être de qual ité . La quali té des produ its alimentaire s e s

ai l leurs pri se en comp te dan s la concep tual isation du Code

de la F . A .O . pour lequel
"

la normali sation des denrées

alimentaires sur la base d
'

un minimum correspondant à un produit sai

et marchand
"

est une exigenc

est vrai que le Légi slateur met en place ,
depui s les années quatr

une réglemen tation qu i tendrai t à assurer la pro tec tion d

Le texte fondamental de cet édifice réglementaire es t l

du 7 février 1989 . D
'

inspiration française , la loi du 1 août 1905 e

la référence , la légi slation ne pêche pas par sa cohérence , ce qu

la mi se en oeuvre
"

d
'

un programme général de protection e

information
"

. Il fau t admettre qu
'

il s
'

agit d
'

une matière comp lexe qu

in terven ir p lu sieurs branches de l
'

ac tiv i té humaine . Dan s s

protectrice , le Légi s lateur fai t in tervenir pour la répression l

pénal et pour la réparation des dommages le droit civi l . Mais i

offre pas rée l lemen t aux consommateurs les moyens d
'

accéder à un

information . Et ce bien qu
'

il soit conscien t que la sécuri té n

ê tre a s surée sérieu semen t que par la préven tion e t l

Pour préven ir tou t risque , les pouvoirs pub lics on

un contrôle avant tou te mise à la consommation d
'

un produit e

prescrip tion s réglemen taires à respec ter . Tou tefoi s , de tou s le

épars promu lgués depu i s , quel est le cri tère
,
l
'

in s trumen t qu

de conc i lier ces deux impératifs de préven tion et d

responsabiliس@

semblerait que s
'

agi s san t d
'

un produ i t al imen taire mi s sur le

marché
,
le consommateur

,
comme le suggère le Codex Al imen taru

i l soit de qualité moyenne(4) . Dès lors
,
cette notion de qualité

iarruop؟t servir de p ivot au dispositif de préven tion des ri sques qu

menacer la san té du consommateur . La qual ité serait alor

(l'instrumen t de la protection du consommateur (

i l se peu t que de s produ i ts .
non conformes voire

dangereux pour la santé du consommateur aient été mis sur le march

lors
,
la quali té serv irait de fondemen t à la répression de se

(manquementsà la réglementation ( I
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LA QUALITE DES ALIMENTS, INSTRUMENT
-

DE PROTECTION DE LA SANTE DU CONSOMMATEU

protection de la san té du con sommateur a toujours constitué u

de l
'

ordre public tradi tionnel (5 ) , en ce qu
'

i l es t un dro i

(A) . Cependant, i l s
'

avère que cette notion est diversemen

e t prend un carac tère proteïforme , donc diffic i lemen

car variab le selon la conception des d ifférents opérateur

Aussi
, pour assurer cette qual ité minima le , admissible par tous , e

préven ir tou t ri sque de danger , un con trôle a priori e s

bien que long et comp lexe (C) . Tou tefo is
,
un tel con trôle

st pas toujours garant de la mise sur le marché d
'

un produ it
"

sainاولح
1

0'loyalet marchan

a san té du consommateur : un dro i t fondé sur la qua l i té-ألأ

Affirmer que la sécurité phys ique ou la san té du consommateur

(6)constitue un objectif et un droit fondamental , c
'

est parler d
'

évidenc

effet
,
ce droi t à la sécurité constitua pendan t longtemps un élémen

l
'

ordre publ ic trad i tionnel en ce sen s que tou te atteinte à l
'

intégri t

de la personne é tait sanctionnée . Mais ce n
'

est qu
'

avec la loi

(7)du 1 aoû t 1 905 qu
'

e st in tégrée la d imen sion de la préven t io

évolu tion fu t ensu i te longue avant que le con sommateur
, personn

acquiert le statu t d
'

une personne jurid ique don t les in térêt

mériten t la con s idération . Dès cet instan t
,
i l est alor

un droit de la consommatio

droit algérien ,
le texte de base , de portée générale , est constitu

la loi 89 - 02 du 7 février 1989 re lative aux règles générales de l

du consommateur(8 ) . Le siège de la protection de la santé s

à l
'

artic le 2
,

"

tout produit ( . . . ) doit présenter une garan tie contr

risque susceptible de porter atteinte à la santé et/ou à la sécurité d

C
'

e st donc so lennel lemen t que le dro i t d

a une pro tection est consacr

droi t fondamental se retrouve de façon expresse ou incident

d
'

au tres textes tant législatifs que règlementaires . Nous ci teron

plus importants : la loi relative aux activités de medecine vétérinair

in térêt de la،
"

ح3ء3
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,49( et, à
"

la fabrication , l
'

importatio

vente ( . . . ) qu i
"

doivent être régies compte tenu de leur impact sur l

(41+a)
ا

"santéhumain

la loi relative à la normal isation , la normali sation tend à l

de la sécurité des hommes , la protection du consommateu

3 ) . La santé du consommateur est encore prise en considération pa

décre t du 04 . 08 . 1 990 ( 1 0 ) . S e lon se s d i spo s i t ion s ,
"

le

rendu s des es sais toxicologiques et pharmaceu tiques devron

en évidence dans quel le mesure et pendan t combien de temp

l
'

admin i s tra tion du méd icamen t les prod u i t s a l imen tai re

des rés idu s pouvan t présenter des dangers pour la santé d

20 - 3 ) . Ce souci de la santé humaine apparaît aux)لة@
@

.articles3 1 - 4 et 32 al inéa 3 du décre

au tre part , le décret du 1 9 . 0 1 . 1 99 1 ( 1 1 ) impo se que les matériau

en con tact avec les denrées alimentaires doiven t être élaborés de

sorte(+لة( qu
'

ils ne présen ten t aucun ri sque d
'

atteinte à la san té humain

Il in terdit en ou tre
"

la produc tion ,
la cess ion de matériaux qu

"له(12.4)
@

'peuventprésen ter un danger pour la santé humain

ce qu i in téres se les condition s d
'

hygiène lors du processu s d

à la con sommat ion de la denrée al imen taire ,
le décre t d

1 99 1 ) 1 2 ( ex i ge qu
'

e l les do iven t ê tre pro tégées con tre tou t

par tou te au tre source constituan t un ri sque pour la sant

C
'

es t pourquoi dan s le cadre de la protection."

con somma teur , i l a é té créé un Con se i l Na t iona l de l

( 1 3 ) . Organe de consu l tation e t de concertation
,
i l émet de

sur tou te mesure tendan t à la sauvegarde des in térêts matériels de

et sur les programmes de con trôle de .

la qualité et de l

des fraude

quelques textes ( 1 4) permetten t de comprendre que l
'

objectif es

tout de prévenir le danger que fait courir le con sommateur par les

modes de fabrication
,
la technologie des produi ts , les matières u ti lisée

d
'

empêcher la réal i sation du dommage . Dès lors , i l est très souven

en tre le s produ i ts dangereux e t le s produ i t s trè

( 1 5 ) . Parmi les produ i ts pouvan t pré sen ter le caractèr

il es t possib le de retenir les produi ts d
'

en tretien ménager, les

objets ou substances entrant en contac t avec les denrées alimen taire
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engrais et au tres produits parasitaires . Mais le danger peu t provenir d

à priori inoffens ifs qu i peuven t cau ser un dommage a

Aussi , pouvon s
- nou s affirmer avec Overstacke

"

pou

un produ it apparaisse véritab lement dangereux ,
le danger ne doit pa

sa source dan s le dommage réalisé mais dans le dommag

produ it es t dangereux si le dommage réalisé trouve sa,(
dans un danger inhérent au produit , c

'

est- à- dire en définitive dan

(16)
ا

"leprodu i t lui
- mêm

l
'

objectif de la protec tion ne peu t être atteint que si le produ i t

mis à la con sommation ne lui fait courir aucun ri sque ,
aucun dange

présente un danger quelconque ,
i l doi t être ret iré à la sui te de

.(17)procédures idoine

es t donc essentiellement par la qual ité de la denrée alimentaire qu

etre assuree cette protectio

2 - La qua l i té : une not ion protéi form

q ualité du produ it ou de la denrée al imen taire apparaît comme l

de la règlemen tation v i san t à protéger la san té ou la sécuri té d

( 1 8 ) . C
'

est un produ i t de qualité qu i est recherché et qu

être mis à la disposition du consommateur . De prime abord
,
nou

déj à relever deux q ua l i tés : cel le qu
'

a à l
'

espri t l
'

au tori t

et ce l le attendue par le consommateur . S i nous revenon

à l a lo i 89 - 02
,
nou s retrouveron s ces deux a spects . L

'

art ic l

qua li té normative règlemen taire
"

(alinéa 1 ) de
"

la

marchande
"

(al inéa 2) . Se lon l
'

alinéa 1
"

le produit offert à l

do i t répondre aux normes homologuées e t aux

homo loguées q u i le concernent ou le carac téri sen

l
'

a l inéa 2
"

le produ i t doi t sat i sfa ire à l
'

atten te légi time d

concernan t sa n a ture ,
son or igine ,

se s qua l i té

sa composition ,
sa teneur en principes actif

deux aspec ts de qua lité peuven t être qual ifiés de qua l i t

et de qualité marchande . Mais ce ne sont pas les seuls aspect

la q ual i té qui peuvent être retenus . En effet la qualité peu t êtr

nutritionnelle
,
microb iologique ,

selon l
'

élément pri s e

en fonction des normes étab lies et des seuils défini

1



Or
,
ici se pose la question de la détermination de ces normes e

seuils( 19 ) . La répon se naturel le est que cette déterminatio

de la règlemen tation , domaine réservé à l
'

au tori t

Cette règlementation s
'

appuiera alors sur un substra

Les normes arrêtées ne seront que la traduction en terme

.juridiquesde notions de seuils , tau

est dire que la règle de droit subira un impérialisme , celui d

ou du technique , et s
'

efforcera de répondre à chacune d

exigences par une règle ou un texte approprié . Or
,
il y a lieu de

constater l
'

incapaci té du droit à rattraper les progrès technologique

si nou s nou s référon s au seuil
,
il est possible d

'

en envisager un

multitude: satisfaisant , dangereux ,
inacceptable , tolérabl

reven ir à la d i s t inc t ion qual i té jurid ique et qual i t

admise
,
cel le - ci ne peut être appréhendée que si l

'

on

l
'

espri t l
'

idée e s sen tie l le qu i imprègne tou t le droi t de l

Cette idée es t cel le de l
'

équ il ibre (20 ) . En effet , en

égeant le consommateur
,
le législateur veut rétabl ir ou étab lir un

équ ilibre en tre le profess ionnel qu
'

i l soi t produc teur , distributeu

ou vendeur
,
et le con sommateur . Autrement dit équ ilibr

des intérêts particulier

en défin i s san t des normes admis sib les pour assurer l

de la santé du con sommateur, i l s
'

agi t de trouver alor

équ il ibre entre les intérêts économique de l
'

Etat (par l
'

intermédiaire

des participants à la mise à la con sommation) et les in térêts individuels

,Néanmoins,il ne convien t pas que le déséqu ilibre soit trop gran

flagrant . Dans ce cas de figure les risques encouru s pourraien

des conséquences économiques importantes , de dépenses de sant

C
'

e st pourquoi , la qua l ité juridique es t une qua li t

tolérable sc ien tifiquemen t au delà de laquel le le ri squ

trop grand . Ce qui nou s oblige à nous référer à un seuil socia

est - à- dire pour lequel le risque est admissible pour la sociét

lors, la règlementation tendra à assurer cet équil ibre par le biai

la qualité normative fondée sur des données scien tifiques . Mais cett

de qualité est une notion variable car dépendan te des progrè

denrée alimentaire selon la définition donnée
le décret 90 - 39 du 30 . 0 1 . 90(2 1 ) en son article 2 est

"

une substanc
traitée ou partiellemen t traitée destinée à l

'

alimen tation humain

1



ou animale
, ( . . . ) ainsi que toute substance utilisée dans la fabrication , l

et le traitemen t des aliments
"

. Or , la sub stance don

innocu ité est reconnue aujourd
'

hui peut se révéler après que lque

de recherche tox ique ou nu i s ib le à la san té d

(22)consommateu

un au tre registre ,
l
'

admin istration intervient par le biais d

de la liste fermée (23 ) pour assurer une qualité minimale d

Ce mécanisme consiste à énumérer limitativement les produit

subs tances utilisées dans la fabrication de l
'

al imen t . C
'

est ainsi qu

décret interministériel du 05 . 02 . 85 établit la liste précise des additif

des conservateurs
,
anti - oxydants et autres co lorants . Pour c

est des additifs par exemple ,
les produits alimen taires qu i n

'

pas ne peuven t contenir aucun additif(24) . Cependant , quel l

soit la quali té variable quant à la définition et son étendue , i l n
'

es

pos s i b le d
'

a tteindre la quali té totale
,
idéale d

'

un po int de vu

tou tes ces cons idérations
,
il s

'

agira pour l
'

au tori t

de répondre à l
'

at tente légitime de tout con sommateur

qu i est de disposer d
'

un aliment non suspect , con sommab le sans risqu

se faire , elle con trô lera la conformité du produ i t mis à l

aux normes homologuée

3 . Le contrôle : un long processu

avons vu q ue l
'

objectif était de prévenir ou faire ces ser l

qui menacerait le consommateur . Ceci ne serai t possib le que pa

intermédiaire d
'

une règlemen tation spécifiq ue . Les pouvo irs ains

à l
'

autori té adm in i s trative le sont en vue de l
'

objec tif

la protection de la santé du consommateu

parmi ceux - ci
,
figuren t le pouvoir d

'

homologation e t l

de con trô ler la conformité de la denrée alimentaire au

ce qui est de la conformité ,
tout intervenant dan s le processu

mise à la consommation est tenu de procéder ou de faire procéder

aux vérifications nécessaires pour s
'

assurer de la conformité du produi

article 14 de la loi 89 - 02 prévoit
"

que l
'

autorité administrative peut
ة

moment et à tout stade du processus ( . . . ) opérer des contrôle

90 - 39 du 30 . 0 1 . 90 est venu préciser les modalités du contrôle de

la conformité . Ces contrôles se font soit par des constatations directe

usuels au moyen d
'

appareils de mesure , par vérification d

l



...(3documents , audition , soit par prélèvement d
'

échantillons (articl

opérations in terviennent à tout moment (ouverture , exercice d

tout lieu,(

reprendre les modalité s du contrô le insti tué ,
nous nou

à sou ligner quelques traits essentiels carac téristiques . L
'

u

traits particuliers est le formali sme fortement marqué qui se tradui

la description des opérations et les mentions à fourni

relevon s les conditions de rédac tion du procèsأ؟7أزح

a l de constatation ou de pré lèvement des échanti l lon s . S elo

artic le 1 0 du décret 90 - 39 ,
outre les men tion s relatives à l

'

agen

au prélèvement , à la personne contrôlée . . .
,
le procès verba

les condi tions mêmes du prélèvement . Il sera affecté d
'

u

d
'

enregistremen

ces indication s perme ttron t d
'

évi ter tou te défai l lance . L

de ces men tions permet à l
'

intervenant de s
'

as surer de l

de l
'

agen t con trôleur . Les au tres permettron t le con trô le

de la régularité de l
'

opération

formali sme tend à assurer la val idité et la légali té de l
'

opératio

la pro tec tion de l
'

in tervenan t . Par ai l leurs , ex iger le respec t d

revien t à protéger le secre t de fabrication . Il s
'

agi t de n

que les éléments stric temen t nécessaires à la détermination de l

du con trôle . En effet
,
si l

'

un des élémen ts n
'

est pas respecté , i

possible ,
dès lors , à l

'

in tervenan t de recourir con tre le procè

formal i sme de protec tion as sure en ou tre le caractère anonyme d

experti se . L
'

étiquette scellée à l
'

échanti l lon ne portera pas le numér
enregi s tremen t du service admin i s tratif. Ceci s

'

exp liquerai t par l

d
'

éviter toute interférence préjudiciable ou tou te pres sion pouvan

exercer sur le s agen ts de labora toire chargés de l
'

analyse , et pou

tout risque de modification ou man ipu lation des résu ltat

es t dire que le formali sme adop té protégera non seu lemen

in tervenant con trôlé (régu lari té , objec tivi té , recours) mais aussi le

vérificateurs (indépendance

1905.01.08Le second trait fondamental
,
repris d

'

ailleurs de la loi d

subséquen ts , est que le contrôle s
'

effec tue à tou tes le s

de la mise à la consommation . Ce qui a fait dire à un au teur qu

1



contrôle est une chaîne qui commence au moment de l
'

élaboration@س

u produit et p lus lo in encore
"

. Dès lors , le con trôle peu t avoir lie

tou te mise à la con sommation . Il est permis également à tou

de procéder à la vérification de la conformité du produi

normes homologuées . Ceci se justifierait par le fait que la qualit

le cadre référen t ie l faisan t in tervenir l
'

émulation ,
l

de tout l
'

env ironnemen

ce propos ,
i l y lieu de signa ler le rôle que peuven t jouer le

de con sommation s en mat ière de propos i t ions et d

des in térê ts matériel s et moraux des con sommateurs e

les produ i ts impropres à la con sommation . En effet
,
la lo

donne la pos sib i l i té de faire procéder à des études et au tre

experti ses (art . 23 de la lo

facu l té a été sai sie par l
'

A s soc iation Algérienne pour l

f

in trodu ire dan s l
'

édifice légi slatif et règlementaire des d ispos i tion

d
'

amé liorer la qu al i té des produ i t s e t pro téger le

con tre tou t pré j udice matériel qui peu t ré su l ter de

produ i ts noc ifs (art 3 - 1 de s s tatu t s ) . Pour at te indre cet objec t i

associat ion formu le ses proposi tions aux re sponsab les des services e

concernés dans le cadre d
'

une concertatio

p lu s prosaïquemen t , e l le s
'

engage à a lerter les au torité

sur l
'

exi stence de produ i ts dangereux pour qu
'

i l s so ien

du marc hé . Dans le cadre de la défen se des in térê ts d

la lo i 89 - 02 lu i reconnaît le droit d
'

ester en j u st ic

la juridiction compétente pour toute atteinte à l
'

intérêt collecti

con sommateurs . Il es t évident qu
'

el le ne pourra ob tenir que l

du dommage moral sub i . C
'

est d
'

ail leurs dans cette op tiqu

défen se du consommateur que le Con se i l National(26) créé émettr

avis sur les
"

ac t ion s d
'

information
"

, de sen sib il i sation et d

et
"

sur la mise en place de programmes d
'

assistance de

Ce contrôle a priori , p lu s préven tif que le con trôle

p lus répressif, permet d
'

interdire la commercialisation d
'

u

et de contraindre le fabricant à mettre en conformité so

devons nous procéder à l
'

analyse du contrôle dans ses deu

avant et après la mise à la consommatio

1



Il est certain que le contrôle le plus efficace qui puisse être exerc

celui que l
'

autorité administrative effectue avant toute mise à l

L
'

au torité admin i strative procédera par vo i

in terdic tion
,
de prohibition , d

'

autorisation ou encore , comme nou

avons déjà signalé, par le système de la liste fermé

services compétents interdisen t dans certaines matières la mis

le marché de produits ou denrées alimentaire

le cas de l
'

au tori té phy tosan i taire (27 ) q u i é tabli t@س

iod iquemen t la l i s te de s proh ib i tion s don t fon t l
'

obje t
3

0لة(،
1

"l'importation les végétaux , produi ts végétaux ,
matériel végéta

87 - 1 7 du 0 1 . 08 . 1 987 ) . D
'

au tre part , l
'

u ti l i sation des produ i ts

(17-87phy tosanitaires non homologués es t in terdite (art . 36 lo

les matériaux des tinés à ê tre mis en con tac t avec le

denrées alimentaires ,
le décret 9 1 - 04 du 1 9 . 0 1 . 9 1 (28) en son articl

tou te vente
, produc tion ,

importation et détention des matériau

ob tenus selon les u sages , et qu i dans des conditions normales son

pour l
'

homm

matière d
'

hygiène ,
le décret 9 1 - 53 interdit l

'

u tilisation de matière

pour lesquel les les opération s de réco lte , de transport , de

préparation ou d
'

uti lisation ne répondent pas aux normes établies (a

I l est encore procédé par voie d
'

in terdic tion pour les produi t

ou présentant un risque particu lier . C
'

es t ainsi que le décre

du 04 . 02 . 1992 (29 ) in terdi t tou t produ it de consommatio

une ou des sub stances énumérées à l
'

annexe que ce soit à l

I l en est de même des frui ts et légumes

fait l
'

objet de trai temen t phy tosan i taire au moyen de substance

(30)(1994.08.01non autorisées (art . 8 de l
'

arrêté interministériel d

second moyen de con trôle de l
'

admin i s tration est la facu lt

au tori ser la mise sur le marché . C
'

est ainsi que tou t importateur d

et au tres produ its végétaux do it ê tre t i tu laire d
'

une

(31)autorisation phytosanitaire que lu i dél ivrera l
'

au tori té compétent

accord préalab le obtenu après étude du dossier est également exig
tout médicament vétérinaire . La loi fondamen tale en matière d

du con sommateur impose une au torisation avant leu

production ou création pour certains produ i ts toxiques o

(art . 16 loi 89 - 02) . Il en est de même de la fabrication et l

1



ven te en gros du médicament vétérinaire qui exigent préalablement u

ad hoc (art . 3 du décret 90 - 240 du

(90

ou tre ,
les édu lcorants uti lisés dans la fabrication de denrée

sont soumis à une autorisation préalable (art . 3 de l
'

arrêt

10 . 02 . 1 992) (32 ) . Pour les produ i ts tox iques ou dangereu

à la loi fondamentale
, une au torisation préalable es

Ce tte.*@كا

.+autorisation préalable prend la forme d
'

un certificat de conformité (
al . 2 du décret 9 1 - 85 du 1 2 . 02 . 1 99 1 ) (33 ) , d

'

un certificat d
'

inspectio

décret 94 - 90 du 10 .04 . 1990) , d
'

une dérogation san itaire (décret)

1990.10.025 ( , d
'

un agrément techn ique (arrêté du.

.(38.4( , d
'

une homo logation (loi 87 . 07 du 1 . 08 . 1987 art.كة

En fin
,
l
'

au tori té administrative procède par le moyen de la l i s t

Te l es t le cas pour les matériaux mis en con tact avec le

al imen taires (art . 15 du décret 9 1 - 04) , des additifs (a t . 7 d

92 - 25 ) , des edu lcoran ts alimen taires (art . 6 de l
'

arrê té d

1990( , des produ its toxiques et dangereux (art . 2 du décret

92(كلة2.، - 42( , des produi ts destinés à l
'

exportation hors hydrocarbure

(90-94al . 3 décre

ant
,
i l est possib le ,

malgré ce contrô le a priori , qu
'

un produ i

so i t pas exemp t de tou t risque . Au s s i , les serv ices compéten t

de s con trôles après la mise à la consommation . Nou

la mission dévolue aux agents chargés du con trôle
,
le

don t i l s d i sposent . La mis s ion essen tiel le dévo lue au

serv ices concernés par la qual ité est de rechercher et d

les infraction s aux diverses d i sposi tions légi slatives e

Pour ce faire ,
i ls auront la facu lté d

'

accéder aux l ieu

fabrication ,
de stockage , d

'

exposition , et de ven te . Ils vérifieront les

documents administratifs accompagnant le produit (facture ,
étiquetag

procéderont aux expertises et au tres,(."

des échan til lons prélevés . Les agents s
'

intéresseront aux diver

d
'

ac tivi té in tervenan t dans la mise à la consommation de

al imentaires@س@4ول

Outre ceux traditionnel lement désignés au code de procédure pénal

1 5 et s . ) , les agents de l
'

au tori té phytosani taires doivent être)

1



dûment commi ssionnés et assermentés pour pouvoir ac
comp l ir leu

(art . 53 loi 87 - 1 7) . C
'

est ainsi que les médec ins vetennaire

assureront ces pouvoirs de contrôle dans les limites de l

où ils exercent (art . 1 2 loi 88 - 08 ) . La loi portant p
rotection d

élargit la liste des personnes habilitées à procéder à tout

des infraction s . Elle accorde alors cette compétence aux

inspec teurs divisionnaires , aux inspecteurs princ ipaux ,
aux in specteur

con trô leurs principaux et aux contrôleurs de la qualit

y a l ieu de signaler que contrairemen t aux agents précédemmen

i l s ne son t pas expréssement compéten ts les agents énumérés

article 24 1 du code des douanes ,
les experts agréés ou désignés par l

loi 8 8 - 08 et art . 33 et s . du.))لهة@
,(452-91décret 90 - 240) , les inspecteurs phy to

- san itaires (art . 3 décre

son t également so l lici tés le s l aborato ires d
'

analyse de l a qualit

conformémen t au décret 9 1 - 1 92 du 0 1 . 08 . 1 99 1 et qu i son

14( . Il en est de
.

même de l
'

in spection

du Cen tre A l gérien du Con trô le de la Qual i té e t d

Emballag

l
'

exerc ice de leur mi s s ion , l es adm in i s tration s et au tre

pub l ics ou privés me t ten t à leur di sposi tion tou s le

d
'

information néces saires (art . 7 décret 90 - 39 ) . Les agen ts

17-87
peuven t requérir en cas de besoin la force pub l ique (art . 54 lo

(39-90art . 8 décre

CONCLUSION DE LA PREMIERE PARTI

ce qu i précède ,
certaines remarques peuvent ê tre dégagées . La

p lu s importan te es t q ue la notion de qu al i té es t une notion variab l

différemment selon la personne et l
'

angle con sidéré

ou tre
,
cet te notion pro téïforme con s ti tue le soubassemen

de tou te protec tion du consommateur , p lus particu lièremen

té physiqu

affirmer la conformité d
'

une denrée al imen taire
,
d

'

un produi

sa non conformi té
,
c

'

es t se référer à ce tte quali té adm i se pa

autori té admin istrative
,
de sorte q u

'

i l est possible de déclarer que l

con s ti tue l
'

in s trumen t d
'

une pro tec t ion à priori d

2



A pos teriori , elle le sera , en cas d
'

atteinte à la santé , à la sécuri t

ou en cas de ri sque encouru
, par la répress ion de ce tt

Dès lors , la qual ité servira de fondement à la répressio

une criminalité spécifiqu

Il - LA QUALITE : FONDEMENT DE LA REPRESS IO

déve loppemen t s précéden ts ,
i l apparaît q ue l

'

au tori té

adm in istrative
, pour assurer la protection de la santé du consommateu

di spo ser , outre les pouvo irs d
'

autori sation et d
'

homologation ,
l

de réprimer en retiran t l
'

au torisa t ion admin i strative ou e

la m i se en conformité du produ i t . D
'

au tre part , i l do i t êtr

pour ce l le
- c i de sais ir la juridiction compétente pour que so i

le co n trevenan t aux d i spo s i t ion s lég i s l a tives e

pén alemen t e t civ i lement . L
'

in tervenan t ayant violé un

d ispositions régi ssan t la matière engage ses responsab i l ités c iv i le e

De ce fai t
,
nou s é tud ierons d

'

abord le s mesures admin istrative

qu i réprimen t tou t manquemen t en su i te les infrac t ion s pénale

par l
'

in tervenant à la mi se à la consommation (B ) pour enfi

aborder()ح la responsabi l ité civi l

1 - Les mesures adm in istra t ives à l
'
encon tre du con trevenan

légi s lation en v igueur offre à l
'

admin is tration compéten te un

de mesures conserva to ire s et le cas échéan t coerc i tives . Ce

peuven t a l ler du s imple retrai t à la des truc tion du produ it e

par la suspen s ion de l
'

au torisation de mise à la consommatio

effet , la prem ière des mesures que peu t prendre l
'

au tori t

compéten te est la m i se en conform i té du produi t , s
'

i

avère non conforme aux prescrip tions légis latives en v igueur . Tel l

la di sposi t ion de l
'

art ic le 1 0 de la lo i 89 - 02 pour les produ i t

Cependant , cette mesure administrative concerne tous le

mi s à la con sommation sans distinction . L
'

artic le 23 du décre

est sur ce point très exp licit

mise en conformité consiste , selon l
'

article 25 du décret , à mettr

demeure le détenteur d
'

un produ it à fa ire cesser la cause de no

en procédant à une ou des modifications ou en changeant l

2



,02-89à l
'

article 20 de la loi3@س

est frappé par la posi tion du législateur . Celui - ci , même en cas d

imminen t
, privi légie la mise en conformité . S i celle- ci s

'

avèr

l
'

autorité administrative ordonnera alors le retrait du produi

motivant préalab lement sa décision . Est ce à dire que l
'

intérêt d

pris dans son aspect sécuritaire passe bien après celui d

intervenant? A moins que le législateur ait eu à l
'

esprit le monopole d

Etat sur le processus de mise à la con sommatin . S
'

i l exige que l

soit motivée, une tel le exigence devrait en principe répondre

besoin de contrôle de la régulari té de l
'

act

ic i nous ne sommes pas dan s le domaine tradi tionnel du con trôl

la légalité . Il y va de la santé du con sommateur et de la perceptio

l
'

admini stration chez le ci toyen . Nous pouvion s en l
'

espèce fair

économie d
'

un tel juridisme
,
d

'

au tant que celu i
- ci ne bénéficie pas à l

qui doit être protégé

ou tre ,
il est poss ible pour l

'

autori té admin is trative de prononcer l

du produit non conforme . En effet , la loi 89 - 02 prévoi t, en so

à@م@صarticle 19 ,
cette mesure qui tend à contraindre l

'

in tervenant à proc

.lami se en conformi té - Le retrai t est immédiat si sa toxici té est avéré

ce cas préç is , l
'

administration en informe les consommateurs e

tou s les supports médiatiques ex i s tan ts , et ce aux frais d

intervenant défai l lan

retrait est égalemen t prononcé au cas où le produ it examiné

présen(35)لأ.؟ te un péri l imm inent pour la santé du consommateu

admini strative est alors motivée . Cependant le légis lateu

une autre condition en ce que la mise en conformité ne doit pa

possibl

pour le produit présentant un caractère de toxicité , le retrait es

e t san s condi t ion . Ces deux cas reçoiven t ain si deu

différents qui , à notre avis
,
ne se jus tifient pas . Nous n

pas une telle duali té de régime . En effet , qu
'

est- ce un péril

imminent
,
si ce n

'

est un danger qu i menace de se produire à bref déla

un produi t toxique peu t être source de péri l comme l
'

a expliqu

Au ssi nou s paraît
- i l plus judicieux d

'

adopter les même

que le produi t soi t tox ique ou qu
'

i l présen tât un péri

une informat ion e s t néce s saire et le produ i t es

2



immédiatement retiré . Dès lors
,
il apparaît que la menace de péril exig

de célérité et moins de formalisme . D
'

autant que ce retrait , défin

l
'

interdiction faite au déten teur d
'

en disposer , (art . 24 décre

t temporaire . Il se ju stifierai t , en règle générale , par l،ءa

susp icion raisonnable des agen ts du contrôle à l
'

égard du produi

ci es t alors soumis à des analyses complémentaires qui doiven

lieu dans les qu inze jours de l
'

établissement du procès verbal . U

délai a pour finali té de con traindre l
'

admini stration à procéder l

rapidemen t pos sib le à ces examens . I l a aus si pour effet d

l
'

in tervenan t contre la len teur des services de con trô le et

en sorte qu
'

i l ne su bi s se pas de dommage i l légi t ime qu i en

résu l terai t . Aus si
,

à l
'

exp i ration du dé lai
,
la mesure est levé

le délai peut être prorogé , si la complex i té des analyses l

Le texte ne préc i se pas la durée de la prorogation . La

raison veu t qu
'

el le n
'

excède pas le délai in i tial de q u inze jour

la mesure de retrai t peut être accompagnée de la su spensio

de l
'

ac tiv i té de l
'

étab l i s semen t afin de contraindr

intervenant à procéder à la mi se en conformité

,Lorsqu'il apparaît aux examens que le produit n
'

es t pas conform

au torité prendra alors d
'

au tres mesures . Ainsi
,
il lui sera possib le d

soi t le changemen t de destination , soi t la destruc tion d

destruc tion prévue à l
'

artic le 28 décret 90 - 39 es t effec tué

aucun autre u sage l ic i te et économique ne peu t être fa it . I

q ue ce tte me sure so i t pri se en l
'

ab sence de tou te autr

C
'

est l
'

extrème solutio

est dire que l
'

intervenant qui a mis sur le marché un produit non

conforme
,
vo ire dangereux ,

ne verra que raremen t ce produi t détru i

favorisera donc le changemen t de destination ,
la réorientation d

C
'

e s t pourquo i , b ien que l
'

in tervenan t p u i s se ê tr

poursuivi , il n
'

aura pas à supporter de lourdes perte

une fois , le légis lateur privilégie un intérêt au détriment d
'

u

laissant le soin au consommateur(36) d
'

un produ it toxique ou

présentant un péril imminent d
'

agir en cas de dommage corporel . Auss

préférence va t
- el le au changement de destinatio

2



Selon les termes de l
'

article 26 du décret 90 - 39 , ce changemen

soit en l
'

envoi à des organismes qui , directement ou
aprè

en u seront licitemen t . Ce sera au ssi par le renvoi

organisme responsable aux frais de l
'

intervenant défaillant . Il pourr

également en une rétrocession dont le produit sera conserv

à ce que l
'

au torité judiciaire se prononce sur sa destination . De c

toute lati tude est laissée au magi strat , le légi slateur s
'

étant ains

d
'

une épineuse question . Mais quel es t l
'

éventail de solution

priori , nous pourrion s retenir , en se référant aux

relatives à la saisie(37 ) , la remise du produ it à l
'

intervenan

encore la confiscation de tou t ou partie de la vente . Seu les le

à venir pourron t nous éclairer sur l
'

imagination des magi strat

se voient conférer en la matière un pouvoir très étendu . Mais quel l

el le soi t
,
connaissant l

'

encombremen t des prétoires , la décision ser

à l
'

in tervenant
,
le produi t étant gelé ju sque l

ou tre ,
l
'

autori té admini strative peu t être au torisée judiciairemen

saisir le produ it non conforme . En règle générale ,
le produit est mi

scél lé en attendan t que l
'

au torité judiciaire informée décide de l

levée nu la confiscatio

la saisie pourra être effec tuée sans au tori sation jud iciaire

dans les cas de flagran t déli t de falsification ,
ou de produi ts corrompu

à la con sommation ou présen tan t un péril imminent pour l

ou la sécuri té des con sommateurs . Ceci s
'

exp l ique ai sément a

des cas visé

p lu s souven t
,
i l s

'

agira d
'

infrac tion s pénalemen t réprimées , o

empêcher leur commi s sion tel le que la dé ten tion i l légitime d

propres à faci liter la falsification . Parmi les au tres cas , nou

le refu s de l
'

intervenant de procéder à la mise en conformit

l
'

impossib i li té de mettre en conform i té ce produi t . Dan s ces cas , i

y a aucun in térêt à rechercher des solu tion s qu i puissent satisfaire les

nécessités d
'

une répression et celles de la protection des droi ts . En effe

l
'

hypothèse du refus , la volonté est c lairement exprimée de ne pa

conformer à la loi . L
'

intervenant se consti tue dès lors en faut

pour ces cas limi ta tifs
,
l
'

au tori té jud ic iaire en ser

Cette information lu i permettra certainement de contrôler l

des motifs invoqués et éviter ain si tout excès de pouvoir. Pa

l
'

au tori té judiciaire pourra tou jours poursu ivre l
'

intervenan

con treven

2



Mais la difficulté réside dans la détermination de l
'

autorité judiciair
compéten te . En effet , notre lég is lateur s

'

étant insp iré de la loi d

198 3 mod ifiant laloi du 1 août 190 1 retien t- il la compétence d

d
'

instruction comme en droit français , ou celle du procureur de l

Répub l iqu

au tre part , si l
'

on retien t la compétence du juge d
'

instruction , s

pourra
- t- el le fa ire l

'

objet d
'

un recours devan t la chambr

d
'

accusation conformément au droit commu

telle procédure de saisie sou s l
'

au tori té judic iaire constitue pou
in tervenant une garant ie con tre tou t excès de pouvoir éventuel d

adm in i s tra tio

te l le mesure de sai sie es t égalemen t prévue à l
'

ar tic le 20 de l

87 - 17 du 1 août , lorsque le con trôle phytosan itaire fait apparaîtr

contamination des marchandi ses . Dans ce cas
,
le légis lateur n

'

a pa

l
'

au tori sation judicia ire préalab l

au tre p art , l a facu l té de confi s c a t ion es t reconnue

la m i se en conform i té ou le changemen t؟
1ئى

1

ordonnés ne son t pas intervenus (art . 26 lo i 89 - 02) . I l ne s
'

agit pas l

une ob ligation ma is d
'

une simp le poss ibi li té . C
'

est pourquoi , il semb l

la mei l leure sanction que pu i s se prendre l
'

au tori té consisterait en l

de l
'

autori sation accordé

trai tan t précédemmen t du re trai t
,
nou s avons vu q ue l

'

au torit

pouvait éga lemen t prononcer la su spens ion temporaire d

établ issement in tervenant dan s le processu s lorsqu
'

i l a contrevenu

une des disposi tions en vigueur . Ce tte suspen sion d
'

ac tivité durera tan

les causes l
'

ayan t mo tivée n
'

on t pas été é l iminées (art . 22 lo

Certes
,
la du rée de ce l le - c i dépendra de la di l i gence d

à remédier aux défai l l ances con s tatées . Mai s , ce t t

cau sera à n
'

en pas dou ter des pertes financières séches et un

de crédibi li té
,
d

'

au tant q ue la déci sion adm inistrative peu t êtr

intégralement ou en partie . Au ssi , penson s
-

nous encore que l

est une sanction efficac

es t pourquo i p lu sieurs textes tant légi slatifs que règ lemen taire

inc luent dans leur disposi ti

la loi 8 8 - 08 du 26 janvier(38 ) prévo i t cette mesure qui es

par le mini s tre de l
'

agricu lture . Ce lui - ci peut également supprime

au tori sation de mise sur le marché (art . 40 al . 2) . S i l
'

établissemen

2



autorisé à préparer, vendre ou distribuer les médicaments
viole une de

législatives , il peut se voir retirer son autorisation . Cett

vaut également dans le cas de violation des règlements pri

son application . Tel est le cas des dispositions du
décret exécutif

40 - 240 . Certaines d
'

en tre elles font référence à l
'

article 46 de la lo

avis
,
la référence appropriée est l

'

article 40 , et ce d
'

autan tْول
.plusque ces deux articles figurent sous la même ru

briqu

agi s sant de l
'

autorisation de mise sur le marché , encore une fois , il

y a lieu de constater l
'

écart entre les tex tes législatif et règlementair

effet , si dans le premier
,
le ministre prend une décision simple, dan

.lesecond sa déci sion doit être motivée (art . 3 1 a

i l es t unanimement admis que tou te déci sion négative d

adm in i s trat ion doi t ê tre mo tivée . En con séquence ,
nou s n

pas l a po sition du légi slateur qu i en fai t le rappel . S

es t égalemen t diffic ile à cerner , si nou s
nou s référons au

relatives au retrait de tou te au torisation administrativ

effe t , l
'

artic le 27 de la loi 89 - 02 di spo se que
"

tou t retrai

être prononcé par jugemen t et sur requête(...)
46

1

0 Les artic les 40 e

la loi 88 - 08 prévo ien t que le retrai t(39 ) relève de la simpl

du min i stre chargé de l
'

agricu l ture . Il en est de même de

9 e t 3 1 du décre t exécu t if 90 - 240 . Ces d i spos i tion

contradictoires méritent l
'

atten tio

nou s revenon s à la formu lation de l
'

artic le 27
,
le légi slateu

alors un changement de principe . En application des principes

juridiques en la matière
,
la phase con tentieu se n

'

intervient , en effe

après que soi t pri se , par l
'

au tori té adminis trative
,
la déc i s io

Dès lors , le destinataire qui s
'

estime lésé saisira la juridictio

Il u sera alors de son recours juridictionnel . Il semble que l

accorde une mei lleure garantie au citoyen . S
'

i l est vrai qu

tendance du droit administratif dans d
'

au tres pays vise à favori ser l

dan s cette recherche de l
'

équil ibre entre deux in térêts , il n
'

e

pas moins que la formulation est maladroit

di sposition tel le quel le est permi ssive . Il est fai t usage de l
"

peu t être
"

. Est - ce une facu l té soumise au bon vou loir d

administration qui saisirait le juge ou non? Il paraît plus judicieux d

2



retrait des autorisations@اءأءا

prononcé par jugement sur requête de l
'

autorité administrativeح(".)
.

autre part , la disposition actuelle est critiquable en ce qu
'

ell

la disposition de l
'

article 1 3 du décret exécutif 92 - 42 qui prévoi

à la législation en vigueur, l
'

intervenant peu t introduir

recours auprès de la juridiction compétente dans le cas où i l estime

"avoirsubi un préj udice résultant du retrait de l
'

au torisation préalabl

est néces saire pour une mei l leure cohérence de la légi s latio

ces deux textes et les autres . Ce seront les d ispositions deلأ،أكة

loi 88 - 08 et des décrets que nous avons ci tés précédemment . Selo

textes , l
'

autorisation peu t être suspendue ou supprimée par décisio

mini stre de l
'

agricu l ture . Il convient néanmo in s de préciser qu
'

e

de l
'

article 9 du décret 90 - 240 cette déc ision est pri se sur avis de

la commission prévue . Cependant , ce t av i s ne l ie en rien le mini str

av i s n
'

étant q ue con su ltatif b ien que nécessaire à la légali té forme ll

Pac t

y a l ieu de signaler encore la contradiction qui ex i ste entre la lo

et le décret exécu tif. Dans le texte légis la ti f, le min istre prend sa

décision sans recourir à une commission qu i n
'

a été créée que p lu s tar

on i ser ces textes pour élimine

contradictio

i l s
'

agit là d
'

une fâcheuse habitude prise par le légis lateur

qu i , par ce procédé ,
vient so it à l imiter la compétence d

'

une autorit

à at ténuer la sanction , soi t encore à vider de son con tenu un

rigoureu se . Une te l le déviation tend à rédu ire sinon

l
'

éffectivi té d
'

une règlemen tation . Ce qu i a pour effet , d

une légi slation p lus permiss ive que cohéren te permettant

contrevenant d
'

échapper à la coercition ,
et rédui san t , par les délai

procédure ,
la préven tion de tout ri sque . Il en est ainsi pour le s

produits présentan t un caractère de toxicité ou des risques particulier

préalable peu t être égaleme
nt su spendue . C

'

est le cas si
اسألا"

.(42-92l
'

un des éléments fait défaut (art . 1 1 décre

es t tempora iremen t re t irée
sur déci sion du responsab l

après av i s du con se i l d
'

orien tat ion sc ientifique (décre

du 1 juin) . Néanmo ins , e lle ne devient effective qu
'

après mise e

2



demeure écrite adressée au titulaire de l
'

autorisation . Celui - ci dispos

d
'

un mois pour procéder à la mise en conformité . Ceci au cas où l

ne présen te pas de danger immédiat . Ce sont là au tan t d

accordées au ti tulaire qui peut en outre ester l
'

administratio

il s
'

estime lésé par cette décisio

ai l leurs
,
le texte reste si lenc ieux quan t à l

'

hypothèse d

existence d
'

un danger immédiat . Aucune procédure rapide de retrai

produit n
'

y est organisée . L
'

urgence faisant nécés si té , i l va san s d ire

q ue la procédure su ivie dans le cas contraire ne peu t être app l iqué

penson s qu
'

en bonne logique , seules les modal i tés procédurale

l
'

artic le 27 du décret 90 - 02 doiven t être retenues . Il eû t été dès lor

que l
'

un des articles du décret prévoie expréssemen t l

à la di sposi tion de cet articl

2 - Les sanct ions péna les des v iola t ion

l
'

au tori té compéten te di spose de mesures administratives pou

con tre tou te v io lat ion aux règles en u sage , elle peut sa isir l

pour que soit sanc tionné pénalemen t l
'

auteu

i l s
'

agit en l
'

espèce d
'

une crim inal ité spécifique en c

les in tervenan ts ne son t pas des délinquan ts ord inaires . Ce son t de

de l
'

indu s trie a l imen taire , du commerce et de l

Comme nou s l
'

avon s vu
,
i ls peuven t commettre des dél i t

fraude(40 ) qu an t aux produi ts , denrées al imen taires proposés à l

es t éga lemen t une criminali té spéc ifique en ce que l
'

infractio

est complexe et diffici le à déce ler en raison des moyens e

uti l i sés par le délinquan

est spécifique en ce que la victime de cet acte dél ictueux est l

ou l
'

acheteur du produ it , et que l
'

intervenan t à la mise

consommation peu t lui au ssi avoir à en pâti

l
'

est encore par les circonstances même de la commission que c

de temps ou de lieu . L
'

infrac tion peu t être commi se à n
'

import

stade de la mise à la consommation , de la fabrication à la mise e

du produit incrimin

2



Cette complexité explique l
'

importance des pouvoirs d
'

investigatio

pour réprimer tou te con traven tion q ui peu t avo ir de

sur l
'

intégrité physique du consommateu

délits de fraude qui peuvent être commis par le délinquant son

le délit de tromperie , le dé l it de fals ification . De

connexes peuvent être , en ou tre , relevées te l les les dé l i t

expo s i tion ,
de dé ten t ion ou d

'

oppos i t ion . B ien en tendu , de

aggravan tes peuven t ê tre re tenues e t les peine

seront plu s lourde

art icle 429 du Code Péna l auquel se réfère l
'

art icle 28 de la lo

punit d
'

une peine d
'

emprisonnemen t de 2 mo is à 3 an s et d
'

une

amende de 2000 à 20 . 000 dinars ou de l
'

u ne des deux peine

trompe ou tente de tromper le con trac tan t : so i t

-

sur l

les qualités substan tielle

texte
,
repri se de l

'

artic le 1 de la loi d i 1 aoû t 1905
, permet d

les v io lation s aux règles de fabrication et de mise à la

(...

con sommation des produ i ts (norma li sation , produ i ts dangereux

[ainsique le non respect du princ ipe de loyau té dans les con trats .

d
'

atteindre tou te personne qu
'

elle soi t ou non partie au con tra

lors qu
'

elle trompe ou tente de trompe

dél i t de tromperie est comm i s lorsq ue certa in s é lémen t

sont réun i s : un con trat
,
une marchand ise

,
une tromperi

es t donc nécessaire qu
'

un con trat exi ste
, qu

'

i l y ai t une re latio

Peu importe l a na ture du con trat
,
dès lors qu

'

i l porte su

répriman t la ten tative
,
i l est@ا،س

.correctd
'

inclure l
'

hypothèse de l
'

existence de l
'

offre de contra

marchandise don t i l s
'

agit es t toute marchandise m ise en ven t

pour ce qu i nou s in téres se
,
un produ i t al imentaire ou tou t au tr

en tran t d irec temen t ou indirec temen t dan s l
'

al imen tatio

tel que le produi t phytosanita ire ,
le médicament vétérinair

devons en ce qu i concerne la tromperie propremen t d i t

les moyens uti lisés pour tromper, la grav ité et l
'

objet de cett

L
'

artic le 429 du C . P . n
'

apporte aucune préc is io

à ces manoeuvres . Elles peuven t al ler d
'

une simpl

jusqu
'

à un emballage non conforme(4 1 ) en passant par u

san s les mentions obligatoires . Ce peut être également un

dolosiv

2



.@.Latromperie portera sur les éléments énumérés à l
'

article 429

caractères énumérés du produit, objet de la tromperie , sont : l

les qual ités sub s tantiel les , la composition et la teneur e

2 ( , la quantité o)،u
3 ( . Ce tte énumération , comme le fait remarquer

(42) pour l
'

article 1 de la loi de 190 1
, est

"

si complète
"

et l

de qua l i tés sub s tant iel les s i vague
"

qu
'

il serai t ardu d

la re laxe
"

au motif que la qualité n
'

est pas une quali t

Ain si
,
l
'

écart entre le produit vendu par le prévenu et s

règlemen taire idéale constituera l
'

élément matériel du déli

ces élémen ts matériels
,
l
'

infraction pour être consommée doi

inten tionnel le . Le principe en matière de tromperie est qu

S
'

agissant)
délinquan t particu l ier , un professionnel , elle décou lera du défaut d

ou de con trôle (Crim . 1 2 fevrier 1 975) ou lorsque cett

a été effec tuée légèrement . C
'

est ain s i que la chambr

a pu déc larer
"

en mettan t sur le marché des oignon s qu

avaient pas fai t l
'

objet à cet égard (légumes ayant subi des traitement

au torisés) de vér ifications sérieu ses dont les acheteurs étaient e

d
'

escomp ter l
'

accomp li s semen t
,
el le avait trompé ou ten té d

les dits acheteurs
"

(44) . L
'

intention coupable s
'

induit donc de l

de son comportemen t ex térieur(45 ) . Encore fau t - i l que l

so i t tenu de procéder aux vérifications et con trôles . Il y

néanmoins de distinguer selon la qualité du préven

le contrevenant es t un fabricant
,
i l sera de mauvai se foi lorsqu

'

i l

.(46)n
'

a pas soum i s le produi t aux vérifications obligatoires usuel le

le cas de l
'

importateur , i l est légitime de reten ir la mauvaise foi e

absence de con trôle habituel . En effet
,
avan t tou te importation d

il procède , en princ ipe ,
à des vérification s du produit, dans l

où i l lu i est exigé un certificat de conform ité par les service

(47 ) . En revanche
, s

'

il s
'

agit d
'

un di stributeur, l
'

infraction n

sera imputab le que si le défau t du produ i t est flagran t(48 ) . Pa

la respon sabil i té pén ale peu t résu l ter d
'

un défau t d

C
'

est a insi que le chef de service , le médecin vétérinair

(49)8،،acien responsable sera l
'

auteur du délit

r conc lure
,
i l est adm is que l

'

unanimité est faite pour déclare

l
'

élémen t moral des déli ts de fraude et tromperie en matière d

3



dans ce domaine

une tendance es t apparue selon laquel le certaine

professionnelles grossières peuvent être assimilées à l

foi requise(50) . Ce sera le cas du défaut de surveillance ou de

vérification des marchandises fabriquées ou vendues . Cette tendanc

quelque sorte
,
transpose en droit pénal la maxime du dro it civi

la ta do lo aequ i paratur
"

(5 1 ) . Par ailleurs
,
il serait judicieux de

ا'

.donnerà la cu lpabi lité pénale de l
'

in tervenant un contour plu s objecti

comme l
'

écri t un au teur(52) punir les fau tes mêmes،

lorsqu
'

elles sont susceptib les de mettre en danger la v ie de

L
'

impéri tie du professionne l peu t faire courir d

dangers aux consommateurs tou t autant qu
'

une imprudenc

(33)inconscient

nt
,
le délit peu t être aggravé . Les c irconstances aggravante

.dudél it de tromperie sont énumérées à l
'

artic le 430 du C .

en est ainsi si le dél it a été commis à l
'

aide de poid s , mesures e

1 ( ; soi t à l
'

a ide de manoeuvre s@اكا

,ouprocédés tendant à fausser des opérations de l
'

analyse ou du dosag

mesurage ou bien à modifier fraudu leu semen t la composition ,
le

poids ou le vo lume des marchandi ses même avan t ces opérations (a

so it falsifier, à l
'

aide d
'

indication s fraudu leuses tendan t à faie croir

une opération antérieure exacte , ou à un contrôle offic iel qui n
'

aurai

(3.pas existé (a

dél i ts connexes à la tromperie peuvent être commis . En vertu d

article 429 la ten tative , comme nous l
'

avons vu ,
est punisssable . S

on app l iquai t les règles propre s à la tentative ,
certains actes n

que des ac tes préparato ires ,
e t à ce t i tre no

Or , la
"

déten tion de poids ou mesures faux ou au tre

servant au pesage ou au mesurage des marchandises
"

est

sanctionnée par le législateur comme délit par l
'

article 435 al . 4 du C .

attitude s
'

expliquerait par le souci d
'

accroître la répression et d

(55)préven ir toute infractio

revanche , la fa l sification peu t être définie comme un

il licite sur une denrée alimentaire par add ition ou pa

d
'

un principe actif entrant dan s la composi tion (56) . Il es

qu
'

un produi t fal sifié ne peu t rempl ir pleinemen t son rôl

3



38cation porte sur les éléments composant

Il peut en outre être dangereux pour le consommateur

lorsque la substance frauduleu semen t in troduite est toxique . Auss

e lle réprimée par l
'

artic le 43 1 du C . P . (57) . Mais le dél i t d

se différencie du déli t de tromperie . En effet , il n

que la fabricat ion d
'

un produit qu i sera mi s à l

c
'

est - à - dire de stiné à être vendu . Ici
,
le législateu

s
'

écarte du texte don t il s
'

in spire dans son incrimination . L
"

destinés a être con sommés
"

est plus large et semble pouvoi

d
'

atteindre une large frange de la populatio

serait donc possible d
'

admettre que soit sanc tionnée tou te personn

sans vendre le produ i t , le met à la di sposi tion d
'

un au tre qui l

c
'

est - à - d ire tou t professionnel lié à la con sommation qu
'

i

fabricant , in termédiaire ou distributeur . Mai s on pourrait égalemen

(401 898 et 1 89 1 CC.كلفىF)آح

(59)ta tives , le d irecteur des oeuvres un iversitaires!

.oumême un voi sin qu i vou s offrirait un produit alimentair

si nous nous référon s à l
'

in terprétation de l
'

article 3 de l

1 905 adoptée par les tribunaux français , la détention de produit

dan s les locaux d
'

un négoc ian t) présume de la fac ture mise e

(60) . En l
'

ab sence de travaux préparato ires qu i pourraient nou

nou s pen son s que les tribunaux sauront préci ser les limites d

formule et ne reten ir que la respon sabili té des professionne l

fal sification du produi t diffère de la tromperie en ce que le

obj e t du dé l i t
,
son t énumérées . Ce son t les denrée

à l
'

a limen tation de l
'

homme ou des animaux , des sub stance

(6 1 ) , des bois sons , des produits agrico les ou naturel

do i t être en tendue comme la falsification dan s des condition

règlemen taires . Ce sera so i t par l
'

addi tion ou par la sous traction o

par la sub s ti tu tion d
'

un princ ipe ac t i f . De sorte que l

ne peu t ex i s ter que par rappor t à de s norme

C
'

est par con séquent la règlementation qui préc i sera la compositio

teneur en princ ipes u tiles des produits . Le produ it sera ainsi déclar

s
'

il exis te un écart avec la définition règlemen tair

3



Tel sera le cas du mou illage abusif des laits et leben , l
'

additio

de matières étrangères dans certaines fabrications (poi s
chiche dans le café ,

margarine dans le smen
,
le sucre dans le mie

u ti l i sat ion incon s idérée d
'

add i tifs a l imen taires , co loran t

(62)arômatisants

.L'inten tion frauduleuse es t un élément constitutif de la falsificatio

s
'

ag i ssant d
'

infraction essentiellement commi se par de

elle consistera en une négligence particulière dans le

prévus par la règlemen tatio

in ten tion est ains i carac téri sée par le défaut de contrô le . A c

de discussion
,
une remarque s

'

impose . La négl igence commis

provoquer de s con séquences graves tel les que l
'

incapac i t

et le décés . E t comme le fait remarquer une partie de l

à la base de cette négligence ,
il es t possib le de révéler un

conscien te et délibérée . L
'

acte est dél ibéré en ce que l
'

au teu

les ri sque s éven tue l s de dommage et espère qu
'

i l s ne s

pas . Dans ce cas
,
nous pouvons admettre que le dommage

nكا.
'

e st pas forcémen t involon taire (63 ) . En effet , comme l
'

ecri t

،

"

si l
'

agent pouvai t et devait prévoir les con séq uences d

acte et s
'

il ne l
'

a pas fait , c
'

est parce qu
'

il ne l
'

a pas vou lu
"

. C
'

es

se lon nou s
,
le déli t de falsification devai t être con s idér

dél it intentionne l et non comme dél it involontair

la falsification a été nuisible à l
'

homme
,
les sanction s seront plu

C
'

es t ain s i q ue troi s s i tua tion s différen tes ,
au tant d

aggravantes , son t envisagées à l
'

article 432 C . P . L

a
,
dans la première situation

,
entraîné une maladie ou un

de trava il . Le texte n
'

apporte aucune préc ision q uan t à l

de l
'

incapac ité ou de la maladie . Le plus souven t , le dél i t d

est as s imilé au délit de coups et blessures invo lontaire

en nous référant à l
'

article 289 du C . P . pour lequel la durée d

incapac i té doit être supérieure à trois mois
,
il nous est permis de croir

la durée devrait être au moins égale à trois moi

délit de falsification peu t avoir une conséquence plus grave e

au consommateur vic time soit une maladie incurab le , soi t l

de l
'

usage d
'

un organe . Malheureu sement , il peut avoir une issu

p lus dramatique , le décés de un ou plusieurs consommateur

3



,Dansces trois cas
,
la loi atteint également la personne qui a e

xpos

en vente ou vendu le produit . Ici , nous devons au passage faire

ation،كلة(

du C . P . ) mais de la mise en vent

législateur réprime certains délits obstacles(65 ) . Ce sera le cas d

exposi tion et de la mi se en ven te . L
'

article 43 1 - 2 du C . P . puni t l

qui en toute connaissance de cause expose et met en vente de

falsifiés , toxiques ou corrompu s , la dé ten tion sans motif

1.légitimede produits propres à effec tuer une falsification (art . 433 a

ص@2"3)

En ce domaine de la protection du consommateur , un autre déli t peu

être(66)ص@. relevé à l
'

encon tre de l
'

in tervenant , celui de l
'

oppositio

dans le cadre de la préven tion de tou te v iolation ,
les agent

procèdent à des con trô les in situ et à tou t stade de mi se à l

I l es t fai t obl iga t ion ,
aux personnes e t au tre

de leur facil i ter l a mi ssion . A ce ti tre ,
l
'

artic le 7 d

90 - 39 impose aux adm in i strations e t organ i smes pub l ic s e

de me ttre à leur d i spo s i t ion les é lémen ts d
'

informatio

es t pourquoi , au cas où i l s son t m i s dan s l
'

impos sib i li t

accomplir leur mission ,
i l es t fai t app lication de l

'

article 435 du C . P .

encontre des au teurs de cet te opposi tion et ce san s préjudice de

relatives à la rebé l l ion (67 ) . Par application des règles d

commun
,
en cas de concours d

'

infraction s
,
les peines encourue

cumu latives . A ce ti tre
,
l
'

artic le 1 8 al . 2 de la lo i 89 - 02 précis

ou tre les peines qu i peuven t être prononcée par app l ication de

429
,
430 et 4 3 1 du C . P .

,
le con trevenan t sera pun i d

'

u

de 10 jours à deux mois et/ou d
'

une amende de 100

dinars . Par ailleurs , i l y a au tan t de fautes di stinctes et punissable

qu
'

i l y a d
'

artic les mi s en vente ne répondan t pas au

prescriptions règlementaire

l
'

artic le 29 de la loi 89 - 02 préci se que tou t manquemen

prescriptions règlementaires ayant entrainé une incapacité partiel l

ou permanente ou encore le décés est frappé des peines des article

289 du C . P . la justification d
'

une tel le disposi tion serait l
'

absence d

délibérée . Nous avon s déjà émis certaines remarques sur cett

3



question (69 ) . Les peines encourues sont alors plus légères (la pein

0,429,maximaleest de deux années) que cel les prévues aux article

43 1 du C . P . vi sés à l
'

article 28 al . 1 (l
'

emprisonnemen t peut êtr

à cinq année

il existe une d isproportion entre les peines appliquées au cas o

produi t ne sati sfait pas à l
'

atten te lég itime du consommateur
"

e

encourues au cas
"

d
'

atteinte à la personne
"

. Il semblerai t p lu

que le légis lateur adopte une seu le échelle de peines , cel le

articles 429 à 43 1 du C . P . Pour ce la , il conviendrai t de revoir l

de l
'

artic le 29 a l . 1 de la lo i 89 - 02
,
d

'

autan t que le second a l iné

réfère à l
'

art icle 432 du C . P . lorsque la personne incriminée a ag

Le législateur distingue dans ce cas entre action dél ibéré

ac tion invo lon tair

ce propos , i l es t au ss i permi s d
'

env i sager, dan s le cadre d

assain issemen t des profession s commerciales et industrielles , q ue soi

en cas de récidive ,
l
'

in terdic tion de tou te activ i té . Ce t t

(75)interdic tion serait prononcée à titre de peine comp lémentair

dé l i t de tromperie ,
comme le dé li t de falsification est un dé l i

con sommé par la seu le livra ison de la chose (7 1 ) . C
'

es t c

ressort du libéllé de l
'

article 3 du décret exécutif 90 - 266 qu i dan

al inéa 2 précise cette garantie de produ it exemp t de tou t défau t l

impropre e t/ou dangereux prend effet au momen t de l

du produi

conséquence de ce caractère es t que le délai de prescrip tion d

action pub lique ou de l
'

action civile ne court qu
'

à partir de la l ivraiso

de la délivrance) et non à comp ter de la découverte de la tromperi

le s quali tés substan tie l les de la fal sification . C
'

est là une appl icatio

des pri ncipe s généraux des articles 7 et 8 CP . Ce délai ne peu

être in terrompu q ue par un ac te d
'

ins truction ou de poursu it

est ainsi que le procès
-

verbal qui a pour objet de con stater les fait

le délai de la prescriptio

"

un rapport redigé par un in spec teur de s services de l

des fraudes à la demande du procureur de la république n

qu
'

un avis sur la su ite à donner à l
'

affaire sans constate

infraction
"

ne saurait être assimilé à un acte interrupti

53



Aussi , si le délai de prescription n
'

est ni suspendu ,
ni interrompu pa

acte de poursui te , les actions pub lique et civile doivent être

déclarées éteintes si elles ont été mises en oeuvre après les trois année

délits de tromperie , de falsification et autres délits connexes son

conformément aux règles habituelles soit à la requête d

(73 ) , soi t la partie civile . Pour la partie civile , ce sera soit l

ou les ayants
- droits , soit des associations de consommateur

agrééث@(74)

s poursuites pénales des violatio
ns aux règlements en vigueur e

de qualité des produ i ts sont
incitatives . Les fabricants et autre

à la mise à la consommation d
'

un produit seron t stimulés

une consc ience professionnelle . De ce fai t , les sanction

qu i peuvent être appl iquées renforce
ron t quelque peu l

du consommateur . En effet , comme l
'

explique le tribunal de

,Pontoiseà l
'

occasion de l
'

affaire du ta lc Morhange
"

les négligence

défaut de précau tion commis éven tuellemen t par l

dans l
'

exécution de ses obl igation s civi les de conformité et d

con st ituen t le fondement e t la respon sabi li té pénale d

(75)
"ا

fabrican

est dire que le fabricant qui ne satisfait pas à ses obligations civile

être condamné à une réparation civi le . Au ssi , outre les sanction

et pénales , des sanc tion s c iv i les peuven t êtr

contre l
'

intervenant défaillan

3 - Les sanct ions civi les à l
'

encontre des contrevenant

de la mise à la con sommation d
'

un produ it , le professionne

dan s une rela tion contrac tuel le avec le con sommateur . L

s
'

engage , à cet effet , à l ivrer un produi t correspondant

atten te légitime du con sommateur . C
'

est la livraison de ce produit qu

l
'

exécu tion du con tra

si , après la livraison du produi t le consommateur s
'

estim

soit que le produit s
'

avère non conforme
,
soit dangereux , il mettr

jeu les règles de la respon sab i li té con trac tue l le . En effet , l

répond du dommage subi par le consommateur pou

de défaut de la chose livrée . Cette responsabilité est fondée sur l

3



garantie des vices cachés et intervient chaque fois qu
'

il apparaît après l

que la chose est vicié

un te l système connaît en pratique que lqu e
Il s

'

agira pour le créancier de l
'

obligation de prouver no
l
'

existence ,
la gravité du défaut mais également d

'

agir dan
dé lai bref(76) . Aussi

, pour assurer une meil leure au tonomie à c

et une protection efficace du con sommateur
,
la jurisprudenc

la doctrine françai se on t el les développé certaines tendance

s
'

es t agi d
'

é largir le domaine d
'

app licat ion de l
'

ob ligation d
contre les vices cachés , de recons idérer la not ion de v ice e

en étendre le bénéfice à d
'

autres créancier

abord l
'

é largissement a concerné les con trats pour lesquel s l

pouvai t jouer . Ain s i
,
les contrats de vente de choses de genr

dorénavant une te l le ob ligatio

en matières de mise à la con sommation
,
le produit al imentaire

constitue bien une chose de genre . Dès lors , le fabricant , l
'

importateu

vendeur
,
au tremen t di t le profes sionne l es t tenu à une te l l

s
'

ag i ssant de la notion de vice
, elle était entendue à l

'

origin

une a l tération , une détérioration de la chose l ivrée . Mais le vic

est depui s compris comme la non conformi té de la chose o

une chose ne correspondan t pas à l
'

atten te légi time d

Le con tenu de la notion a également connu un

aggravan te . En effet , la tendance ac tue l le de l

a conduit à donner un con tenu uniforme à l
'

ob ligation qu

devenue une ob ligation de résu l tat (77 ) pour ê tre appréhendée

comme une véritable obligation de sécuri té dans les con trats de ven t

évolu tion résu lte du mouvemen t d
'

interprétation extens ive d

obligation de délivrance et de l
'

aggravation des obligations tendan t

p lus efficacement le consommateur . Car, si l
'

on se réfère aux

diverses décisions rendues , on pourra ai sément dégager une tendanc

une part à déclarer que , pour être libératoire
,
la délivrance doit porte

un ob jet conforme et , d
'

au tre part à sanctionner les différentes
"

no

appréciées comme des défauts , des vices . Ce qui constitu

véri table obligation de résu ltat . Pour sanctionner le débiteur d

obligation les juges recourront alors à certaines formule
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C
'

est aini que pour la Cour de cassation , le frabrica
nt vendeur doi

"

un produit efficace et adapté aux besoins de l
'

utilisateur
"

o

au moins
"

convenir à l
'

usage indiqué
"

. Autant dire que pour l

le s professionnel s sont tenus , outre les obligation

information
,
de mise en garde, de conseil(78) , d

'

une obligation d

(79) . Cette obligation est généralement comp
nse comme une-

.(85)obligation de sécurit

l
'

évolu tion juri spruden tielle ,
tendan t à l

'

au tonomie de l

contractuel le du fait des choses , a condui t à élargir l

offerte par la garan tie des vices . En effet , elle avai t été

concue pour protéger le créancier . Mai s sou s la pression de la pratiqu

a été étendue à d
'

au tres personne s . C
'

es t ainsi que pour d

déc ision s
,
le sous acquéreur en bénéficie ,

e t , peut de c

agir non seulement con tre le fabricant ma i s égalemen t tou t autr

Une telle posi tion heurte évidemmen t le princ ipe de l

des con trat

tentatives de ju stification ont été avancées sans pour au tan

elles soien t satisfaisan tes(8 1 ) dans la mesure où elles ne remp l issen

les condi tions de leur régime . Toutefois ,
la l ère chambre c ivi le d

cour de cassation(82) a déc laré que l
'

action en garan tie pouvait êtr

au sou s acquéreur de p lein droi t , s
'

agi ssan t en l
'

espèce de l

par une soc iété d
'

un au toc lave fabriqué par une au tr

La soc ié té a exercé une action con tre le fabrican t sur l

de la garan tie des vices cachés . Mai s selon les attendus i

agi t là d
'

une action en responsabilité con tractuelle fondée sur le défau

la chose livrée . La cour rappelle en outre que, soumise aux règles d

commun
,
e lle se transmettai t de plein droit au sou s acquéreu

apparaît dès lors que la responsab il i té contractuel le du fait de

a su comp léter parfaitement le système de la garan tie des v ice

notamment en matière de responsabilité des fabrican ts et autre

de la mise à la consommation . Cependant , il se dégag

ces développemen ts un princ ipe général selon lequel , d
'

une part le

sont responsab les de plein droit des dommages causés pa

produ i ts , e t , d
'

au tre part , que l
'

ac tion qu i en décou le es

aux acquéreurs successifs . Un tel principe est par ailleur

(83)consacré par le droit international europée
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L
'

intérêt de ces rappels est de nou s permettre de déterminer si e

de respon sab i l i té civile des intervenants à la mise à l

notre législateur s
'

es t inspiré de ces tendances actue lle

consacrer ce principe d
'

une responsabilité du fait des choses . Pou

à cette in terrogation ,
il convient de reprendre certaine

de la législatio

évidence ,
le sys tème de la garan tie a été appl iqué au régime de l

du con sommateur . En effet
, que ce soi t dans le tex t

précise que le1@س
7

est tenu de la garan tie . C
'

es t là une app l ication somm

logique de la règ le de droit commun . Mai s , si l
'

on se réfère a

de l
'

article 6 du décret
,
nou s sommes en droit d

'

admettre que l

pose là un principe général de la responsabi lité contractue l l

fa i t des choses en édic tan t que
"

le profes s ionnel doit réparer l
ا@

age subi par les personnes ( . . . ) pour cau se de défau t40،@د 1

La formu lat ion large lais se à penser que la responsabi l i té de p le i

es t con sacrée . Une te l le éven tua l i té es t renforcée par le

de l
'

art ic le 1 2 de la loi qu i préci se que
"

les obligations d

e t de garantie sont dues au consommateur
"

. C
'

est dire que l

du vendeur ou du fabrican t est engagée dès que la no

du produ it es t avérée . Par ai l leurs , pour renforcer cet t

le légi s lateur prév ien t que toute information re lative à celle - c

le profes s ionnel et ce quel que soi t le support u tilis

autre part , ce tte ob ligation est si essen tie l le qu
'

elle se transmet e

de ces sion ,
le cessionnaire étant

"

tenu d
'

exécuter les ob ligations d

là à notre sens une nouveau té de notre droi t . En@(86)س
le cédant n

'

es t pas l ibéré par la cession . Il demeure tenu à l
'

égar

consommateur . Ce tte attitude nouve lle se retrouve lorsqu
'

il es

q ue
"

l
'

importateur est tenu à l
'

égard de tous les acquéreur

Aucune just ification théorique ne semble exp liquer ces

(87)dispositions qui con stituent une entorse à l
'

effet re latif du con tra

conséquence de la règle ainsi posée est que le dernier acquéreu

agir contre son vendeur ou contre tou t autre intermédiaire . Il peu

directement contre l
'

importateur si celui
- ci est identifi

le con trat l ie le créanc ier et son débiteur . I l n
'

ob lige que ces

personnes , parties au contrat , et ne fait naître des droits qu
'

entre el le
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Dans le cas de l
'

importateur, il est un tiers par rapport au contrat p
ass

un de ses intermédiaires et le dernier acquéreur . En principe , il n

être tenu à l
'

égard du dernier acquéreur qui ne pourrait exerce

n recours contre lu

il serait possible d
'

avancer un argument de texte tiré d

artic le 109 du code civi l . Selon cet article ,
"

les obligations et droit

créés par les con trats relativement à une chose qui a ét

u l térieurement à des ayants cau se à ti tre particu lier ne s

à ces derniers en même temps que la chose que lorsqu
'

il

les élémen t s essen tiel s et que le s ayan t s cau se en on t e

d i sposition ,
un princ ipe@ع

être dégagé ainsi que son exception . En effet , un droit personne

un droit exclusivement attaché à la personne du créancier . Lui seul

pour agir . De ce fai t
,
le droi t personne l e st en princip

aux ayants cause à titre particulie

le texte apporte imméd iatement une exception . Les dro its e

sont opposables à la double condition qu
'

i ls soient essentiel s

e t qu
'

i l s aien t été portés à la connai s s an ce de l
'

ayan t cau s

la garan tie contre tou t danger devrai t être con sidéré

essentiel le et portée à la connais sance du con sommateur . Cett

devrait être tran smi s sib le au sou s acquéreur . Certes l
'

articl

du Code civi l apporte une excep tion à la relativi té des contrats e

interpré tation doi t être res tric t ive . Tou tefo i s , i l semb le qu

excep tion es t
,
en matière de contrat de con sommation , érigée e

En effet
,
comme nou s l

'

avons vu
,
le ces sionnaire es t tenu de

du cédant . Le droi t à la garantie qu
'

i l tient du cédan t es

à son acquéreur . Par ai lleurs
,
le législateur n

'

a - t - il pas consacr

responsabili té contractuel le du fait des cho ses en fai san t bénéricie

Iresص@ personnes de l
'

action en responsabilit4،أكاا

I l perme t au con sommateur d
'

ag ir con tre le profess ionne

contractant ou tout autre intervenant(88 ) . Cette facu lté découle de l

de l
'

article 12 de la lo i pour laquel le les ob ligation s d

et de garan tie son t dues au con sommateur . Ain si don

ac tion en garantie fonde l
'

action en responsabilité contrac tuelle du fait

des choses dès lors qu
'

il y a survenance d
'

un dommage . Autrement di

ac tion en responsab ilité contrac tuelle absorbe l
'

action en garan tie . L

n
'

a - t - il pas posé le principe de responsabilité de plein dro i

du professionne
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Cependant , une autre nouveauté de notre droit de la consommatio

de la combinaison des articles 1 2 de la loi et 20 du décret _ F

le consommateur peu t agir contre le professionnel co contractan

con tre tou t intervenan t . Ce dernier peu t recourir con tre les autre

dans les limi tes de son fait(90) . Si nous analysons ces deu

nous retrouvons là les effets de l
'

obligation in solidum e

au tan t plu s que le légi slateur n
'

a pas expréssemen t prévu la،

lidari té entre le co -

contrac tant et contre tout intervenant(9 1 ) . Chaqu

débiteur est tenu pour le tou t
,
le consommateur pouvant agir contr

un des in termédiaires . Le paiement effectué par ce dern ier libère le

celui qu i a payé dispose d
'

un recours contre les autre

article 12 de la loi consti tue de ce fai t une subrogation légale ave

réserve que chacun est tenu pour sa respon sabilité et dans les limi te

son fait . Ce qui est une app l ication de la règle jurisprudentielle de l

@proportionnali

dit , il s
'

agira de dé terminer si l
'

érection de ces principes(92) e

domaine particu lier des con trats peu t avo ir une incidence sur le

de droit commun . Tou tefois
,
l
'

in sti tu tion de ce tte responsabil it

du fai t des choses (93 ) pourrait en pratique avoir un

incidence . Car , l
'

inexécution de l
'

obligation peut , comme nou

avons vu précédemment
,
être à l

'

origine de poursu ites pénales lorsqu

conséquences sur la personne , ont été suffisamment graves . Dan

cas
,
il y a confusion des fau tes pénale et civi le par app lication d

iden tité . La victime(94) a lors ne rencon tre aucun ob stacle à êtr

la déc i sion sur la cu lpabi l ité de l
'

au teur oc troyant o

les droits à réparation . Mais la difficu lté surgit lorsque l

pénale n
'

a pas été relevée par le tribunal . Il en est ainsi en ca

acqu ittemen t ou de la relaxe du prévenu . Le juge répressif ne pourr

accorder de réparation . Pour que la vic time ou ses ayan t

(95 ) pui s sen t obtenir indemn isation ,
i l s devron t sai sir l

civi le . Ce tte seconde action en responsabilité n
'

est pas san

car la victime se verra opposer la règle de l
'

autorité de la chos

au criminel sur le c ivil (96) . Cette règle tend à évi ter tou t

entre deux décisions de justice , qui conduirait un individ

être acqu itté par un juge et condamné par un autre . Ainsi le juge sais

l
'

action civile doit tenir pour vrai ce qu i a été jugé par la juridictio

(97 ) . Cependant , s
'

i l n
'

est pas permis de mettre en jeu l
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responsabilité pour faute , il est toujours possible au juge civil de fonde
décision sur une responsabilité sans faute ou une responsabilité d

droi

est pourquoi , le principe général de responsabilité de plein droi

par l
'

artic le 6 du décret en matière de protec tion d

présente un in teret certain pour assurer, a toute victim

un produit , une indémnisation . Par ai lleurs
,
toujours dans le cas d

'

un

ayant cau sé un dommage corporel , les associations , e

de l
'

article 1 2 de la loi
, peuvent être des victimes morales (98 ) . I

en demeure pas moin s que cette prérogative pose quelques problème

in terpré tat ion . L
'

as soc iat ion peu t ag ir devan t la j uridic t io

La formu lation large quan t à la juridiction lai sse à pen se

e l le pourra agir devan t la j urid ic tion répress ive . Dan s cet t

l
'

exercice de l
'

action civi le pourra
- t- il être le moyen d

'

un

col lective pour la défense des intérêts des consomma teur

est certain que seu les seraien t habilitées à agir devan t la juridictio
associations régulièrement con stituées . Mais pourron t

- el les pallier à

99( En effet)
artic le 1 2 faisant référence au dommage moral qu

'

elle aurait subi
,
rie

s
'

oppose à ce qu
'

el le se con stituât partie civile( 100) . Le préjudic
é tan t con s ti tué

"

par l
'

a tte in te portée à la sécu ri té de

comme l
'

écrit L . B ihl ( 10 1 )
"

ce que les association s.@م

au juge pénal , ce ne seron t pas tan t des dommages e

que les moyens de donner à la peine prononcée une valeu

dans un double bu t d
'

information d
'

éven tuel les vic times e

préven tion par la d i ssuasion , d
'

éventuelles infractions simi laire

rien n
'

interdit à ce que les associations pui ssent obteni

dommages et intérêts . De tel les réparations pécun iaires serviraien

quelque sorte à les financer( 102) . Néanmoins , la disposi tion de la lo

restric tive en ce qu
'

elle ne prend pas en con sidération le dommag

que peuven t sub ir les as sociations de défen se . Or , le

ont pour objet d
'

alerter les serv ices concerné s su

existence de produits ou substances dangereux , et ob tenir qu
'

ils soien

du marché ( 103 ) . Pour ce la
, e l les prennen t de s mesure

pour atteindre ces objec tifs . Elles doiven t être en mesur
exercer en procédant à des analyses et au tres examens des produit

sur le marché . Ce con trô le peu t ê tre préven tif en ce qu
'

elle
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recuei llent études , enquêtes et autres statistiques se rapportan t à l

d
'

un produit sur le marché étranger. Ceci occasionne de

que ne peuvent supporter leurs finances d
'

au tant qu
'

e lle

un rôle d
'

information du publi

donc le professionne l in tervenan t dan s la mise à l

peut avoir sa respon sabilité civi le engagée envers no

le consommateur vic time de son produit mais égalemen t

égard des assoc iations de défens

CONCLUSION DE LA DEUXIEME PARTI

déve loppemen ts précédents , i l nous est possib le de dégage

lignes d irectrices . L
'

analyse du régime juridique mis en p lac

réprimer tou te vio lation des prescrip tions règlementaires ou tout

de l
'

obligation con tractuel le ,
nous a permis de déceler un

incohérence au p lan des mesures adm in is tratives . Certaine

règ lementa ires ne son t pas en adéqua tion avec le

légi s latives . Ce qu i a pour conséquence de rendre d
'

un

façon inéffective la règ lementation en su scitant un ma lai s

à la règle à app lique

autre part , certaines lacunes ont pu être re levées . Ce qui nécessit

intervention fu ture du lég islateur pour remédier à ces incohérences e

lacunes . S
'

agissant de la repress ion pénale ,
i l serait souhaitable qu

législation soit spéc ifique et que les peines soien t harmonisées entr

disposi tions du code pénal et les au tres textes . Tou tefois , i l convien

remarquer que le droit de la consomma t ion innove en matière d

en ce q ue la responsab i l i té contractue l le du fai t de

est con sacrée et que l
'

ac tion en respon sabi li té est transmissib l

sous -

acquéreurs successifs . La responsabi li té du professionne l d

consommation est dès lors une responsabi lité de plein droit . Ce qu

d
'

agir avec plu s de succès devant la juridiction civile au ca

relaxe ou d
'

acquittement du préven

action en responsabilité ouverte également aux associations d

des consommateurs ne devrait pas seulement se limi ter à l

du dommage moral qu
'

elles peuvent invoque
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CONCLUSION GENERAL

s
'

est agi dans cette étude d
'

analyser la législation rela
tive à l

de la san té du consommateur et dégager si poss ib le l

l
'

instrument permettan t de concilier deux exigences , l

et la responsabilité . Car la prévention constitue l
'

étap

de tout protection con tre les risques d
'

un produit à mettre

consommation mais , même à ce niveau la responsabilité du fabricant

doit être engagée . E l le l
'

est encore plu s lors de la mise sur le march

pouvoirs pub l ics ont inst
itué des procédure s de contrôle tan t avan

après la mi se à la con sommation . Cepend an t , i l res sort un

d
'

incohérence et de préc ip itation dan s la mesure où le

n
'

on t pas procédé à un travail d
'

harmonisation entre le

tex tes qu i on t été promu lgués . Ce qui a pour con séquenc

de rédu ire quelque peu l
'

effec t iv i té du corpu

Par ai l leurs , i l . serai t souhai tab le que le légi slateu

certaines lacunes re levées dans le dispositif juridiqu

demeurant , le cri térium ,
l
'

instrument jurid ique qui concil ie le

apparaît entre la quali té du produ i t alimen taire offert
-

a

Cette notion variab le permet de fixer la règlementatio

p lan préven tif . El le permet en ou tre de poursuivre le fabricant qui

sur le marché un produ it non conforme voire dangereux . L
'

autori t

pourra a lors prendre les mesures prévues par l

avon s pu émettre certaines critiques quan t à l
'

inadéquation d

ci avec la v io la tion des di sposi tion s règlemen taires . S i cett

con s titue en el le même une infraction pénalement réprimée , l

de la mise à la consommation verra sa responsabilit

ce propos , la disposi tion législative au tori se les assoc iation s d

des consommateurs à agir devant la juridic tion compétent

son dommage moral mais elle ne lui permet pas encore d
'

agir pou

dommage matériel . Ce qui assurémen t élargirai t son cham

ac tivi té et permettra à celles - ci de pallier à l
'

inertie du ministèr

Là encore
,
il serait souhaitable d

'

harmoniser les dispositions d

pénal et les disposition s répressives du droit de la protection d

4



Par ail leurs les pouvoirs pub lics devraient permettre à ce

de partic iper effectivement à l
'

élaboration des texte

la matière . Une politique de concertation entre les pouvoir

et les représen tants de la société civi le devrait être initiée e

de légi slation de protection du consommateur . L
'

existence d

associations ne doit pas servir d
'

alib

ces remarques et au tres cri tiques , la qualité comm

de la responsab i l i té c iv i le du profe ss ionne l en ca

inexécu tion de son obl igation de garantie a permis l
'

adop tion d
'

un

En effet
,
comme nou s l

'

avons re levé le législateur

expressement une responsabil i té contrac tuel le du fai t de

responsabilité de plein droi t , et dans la logique du système
,
il

c lairement que l
'

action en garan tie , absorbée par l
'

ac tion e

es t transmissib le de p le in dro i t aux sous - acquéreur

Ce qui con stitue à notre sens une entorse à la relativité de

ques tion qui alors nou s v ien t immédiatemen t à l
'

espri t e s t d

si ce principe es t limi té au seul droi t de la consommation o

app l iquera
- t - il au droit commun des contrat
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1.prérogativesdu conseil national de protection des consommateurs , J .O .

- Voir également, décret exécutif 90
- 1 32 du 1 5 mai 1990 relatif à l

'

organ isatio

.etau fonctionnement de la normalisation ,
J .O . p

,14(- D . Nguyen Thanh
- Bourgeais , op . c i té

, p . 1 5 ; D . Nguyen Thanh
- Bourgeai

sécur ité des consommateurs , réflex ions sur l
'

affa ire du talc Norhange (jugemen

du tribunal de Pontoise du 1 1 février 1980; arrêt de la Cour d
'

Appel de Versai l les d

.décembre1980) D . 198 1
,
ch XII , p

,"15(- J .F . Overstacke
,

"

La responsabi l ité du fabrican t de produ i ts dangereu

.R.T .D .C . 1972 ,
Doct .

- Programme prél im inaire de la C . E .E . pour une pol itique de protection e

(15d
'

information des consommateurs (artic le

-)17",أ" A . Tibaou i
,

"

Projet de loi sur les règles généra les concourant à la protectio

d
'

études sur la garantie et la protec tion du consommateur
,
Tizi - Ouzou 1 3 e

14 avri

p te
- rendu sur la conférence données par les représentants du M in i stère du-

.1986Commerce in Semaine nationale de la qual ité Tizi - Ouzou 29 novembr

8( - El moudjah id du 14 novembre 1989
,
Révolution Africaine n

°
1258 du 8 avri

face au progrès technologique (l
'

exemple de،

.l'environnement);D . Nguyen
- Thanh- Bourgeais , D . 1979

,
op . cit

90- 39 du 30 janv ier 1990 relatif au contrôle de la quali té et la@(20)"سك@@ئ

.176.répressiondes fraudes
,
J .O . p

2 1 ( - J .F . Overtacke
, op . cité)

.22(- J .F . Overtacke
,
op . ci té)

,retexécuti f 92- 25 du 1 3 janvier 1992 relatif aux conditions4@مخ

.131.ondes add itifs dans les denrées alimen taires
,
J .O . p@اأنأ

.198824( - Agréé par arrêté m inistériel du 3 mai 1988
, J .O . du 22 septembre)

ret exécutif4@(25)ح-ئح

.199589 - 147 du 8 août 1989 n
'

a été instal lé que le 28 décembre

.26(- Article 2 lo i 87- 17 du 1 août 1987 relative à la protection phytosan itaire , J .O .

"8

4



.285.cité,J .O . p.-ه"

( - Décret exécutif 92- 42 du 4 février 1992 relati f aux autorisations préalables à l

2 1.fabricationdes produits toxiques ou présentant un risque particulier, J .O .

- Arrêté in term in istériel du 8 janvier 1994 relatif à la qualité et à la présentatio

des fruits et légumes frais destinés à la consommation
,

- Article 16 de la loi 87 - 1 7 du 1 août 1987 op . cit

- Arrêté du 10 février 1992 relatif à l
'

utilisation des édu lcoran ts in tenses dan

.certainesdenrées al imen taires , J . O .

- Décret exécu ti f 92 - 65 du 1 2 février 1992 relatif au con trôle de la conform i t

."1 05 0
لة*

- Décret exécut i f du 10 avri l . 1994 re latif au con trôle de qual ité e t de conform i t

7.exportation ,
J .O . p

'

- Décret exécu tif 90 - 240 du 4 . 08 . 1 990 fixan t les cond i tions de fabrication d

.miseen vente et de con trôle des méd icamen ts vétérinaires , J .O .

35( - Ou à ses ayan ts - dro it)

.39-9036( - Article 27 décret exécuti

.37(- Op . c i té , J .O .

- La fraude peu t ê tre défin ie comme l
'

ac tion révélan t la vo lon té de con tourne

prescrip t ions légales et règ lemen taires . En l
'

espèce , la fraude dés igne l

du con tractan t qui trompe l
'

autre partie sur la nature
,
l

'

espece de l

objet du con trat

6Artic le 3 a l . 3 de la loi 89 - 02 , artic le 7 de l
'

arrêté du 10 février 1992 . article-(3)و

.25-92du décret

.40( - P . Pigassou , op . c i té)

,19644 1 ( - Crim . 1 1 mars 19 1 1
,
1 décembre)

.198042( - Crim . 26 mars 1979 , 29 avril)

.43!- J . M . Robert .
"

La d is tinction des déli ts et des con traventions de fraude
"

J .C .

.1990C

- Artic le 3 décret exécuti f 92 - 65
"

le fabricant s
'

appu ie sur des moyens matériel

assurer les,(...)4@س@

véri fications d
'

analyse de la qual i té et de contrôle de la con form ité des produ it
"

fabriqués avant leur m i se sur le marché

.02-8945( - Article 5 al . 2 décret exécutif 92 - 65 , art . 5 lo

- I l en sera différemment s
'

i l intervient dans la man ipu lation ; dans ce cas il ser

à un fabricant

utif 90 - 240
"

le médecin vétérinaire ou le pharmac ien doit@مخ

.

@

.organiser et surveil ler la quali té de la fabrication à tous les s tades

.694.EditionCUJAS , 3
°

ed . 1976 , p.

1 7 octobre 1 967 B . 250 , Crim . 1 3 février 1962 B 89 ci tés par Merle e l-(4)وح

4



9 0Vitu op . cil

.50(- D . Nguyen Thanh
- Bourgeais D . 198 1 , ch . XII op . cit

- Pour des développements sur l
'

imprévoyance consciente et les infraction

se cf. à S . B . Herzog ,

"

La prévention des infractions involontaires
"

in

،"1.+
ا

la personne humaine

2 1 7

.190552( - Equivalent à l
'

article 2 de la loi du 1 août)

.53(- Crim . 17 octobre 1967 ,
13 février 1962 op . c ité)

.54(- Compte
- rendu de la semaine de la qualité organ isée à Tizi

- Ouzou
,
op . cit

- Correspondan t à l
'

artic le 3 de la lo i du 1 août 1 905 avec une différenc

de formu lation . L
'

article 43 1 du C . P . emplo ie l
'

express ion
"

destinés à êtr

alors que l
'

article 3 util ise la locution
"

destinés à être vendu

- Appelé également
"

Mutuum
"

, c
'

est le contrat en vertu duquel une personne ,
l

remet à une autre
,
l
'

emprunteur, pour qu
'

elle s
'

en serve une chose fongible e

à charge pour e lle d
'

en restituer une semblabl

- Affa ire de l
'

intox ication du 27 juin 1995 des étudian ts de la cité univers i taire d

58( - Crim . 26 jui

- Nous retiendrons pour les besoins de la démonstration les médicaments à usag

le bétai l faisant partie de l
'

al imen tation de l
'

Homm

- Travaux du sous groupe chargé de l
'

hyg iène a l imen taire du Ministère d

hydrau l ique ,
de l

'

envi ronnemen t et des forêt

- Merle et Vi tu
, op . c it

- S . B . Herzog ,
op . cit

Le délit obstac le est l
'

incr im ination d
'

une a tti tude ou d
'

un comportemen

sans portée dommageable et effective . S i ce dél it occasionne un dommag

à son compor tement dangereux ,
l
'

au teur sera puni comme auteur d
'

u

d
'

infraction

56 de la loi 87 - 17 du 1 août 1987 ; article 25 de la loi 89 - 02 du 7 février
)ك@!-

4611 979.1988;Crim . 20 mars 1978 G .

aura m is les inspecteurs ou agen ts des serv ices de la répress ion des
'

fraudes dans l
'

imposs ibilité d
'

accompl ir leurs fonctions , so it en leur refusant l
'

en tré

locaux de fabrication , de depôt ou de ven te , soit de toute autre manière , ser

"1905passible des peines prévues par les articles 1 . 5 et 7 de la loi du 1 aoû

article 183 et suivan ts du C .P-ح

( - Crim . 3 janvier 1 979 - G . P . 79 II somm . 434
,
D . 1979 I .R . 179 Roujou d

Boubمخ@

.

67( - Cf. Merle et Vitu
,
op . cité

, S .B . Herzog ,
op . ci t

- Conformément à l
'

article 17 du C .P)

4



.19182.1979.10juin 1980 B . 472 ,
Rouen 17 janvier 1979 J .C .P.(69)أ5-ول

4.SCrim . 16 . 12 . 1980 MJ p-(70)ح

.277.71(- Chaumont 27 février 1980 G .P . 1980 1 somm)

.72(- Affaire de l
'

intox ication a l imentaire de la cité universi taire de Tlemcen , o

أس@ص@ا

.198973( - Article 12 al . 2 de la loi du 7 février)

.74(- Tribunal de Pontoise 1 1 février 1980 op . c it

- Article 1 8 al . 3 décret exécutif 90 - 266 du 1 5 septembre 1990
"

s
'

il n
'

obtien t pa

il pourra alors in ten ter dans un délai max imun d
'

un an à compter du jou

la mise en demeure
,
l

'

ac tion en garan tie devant le tr ibunal compéten t
"

. Il y a l ie

remarquer la formulation inédi te de cet al inéa . En effe t , i l est fa it référence à u

est - ce à d ire qu
'

i l y aurait un dé lai m in imum? I l eü t été souhai table d

référence à un délai préfixe
"

dans un délai de un an à comp ter du jour de la m is

demeure

rie générale du contrat
"

O .P .U . Alger+@ف
"

(76)

endeur qu i s
'

obl ige à l ivrer une denrée de quali té dé term inée es t tenu d
'

une!ءا"ل

.105.1،"
@

أ

.81.77(- D . Nguyen Bourgeai s
- Thanh , op . ci té ,

D . 198 1 ,

- Poi tiers 1 6 décembre 1 970 G .P . 197 1 1 264 , s
'

ag i ssant d
'

un res taurateur , l

préc ise que la qua l i té des mets relève d
'

une obl igation de moyen alors qu

innocui té relève d
'

une ob l igation de résul ta

- Tribunal de Ponto ise ,
op . c it

- On a pu avancer la théorie de l
'

accessoire ,
de la stipu la tion pour autrui tac ite ,

l

de créance tac i te

.8 15،08 1 ( - Civ . 1
,
1 mars 1983 G . P . 19 - 23 août 1983 B . I n

ْ

9

- Artic le 1 de la Directive de B ruxelles en matière de responsabil i té du fait de

produ its défectueux du 9 septembre

.1977Article 3 al] de la Conven tion de S trasbourg du 1 janvier-

.83(- Artic le 2 loi 89 - 02 du 7 février 1989 op . ci té)

.199084( - Artic le 3 du décret exécuti f 90 - 266 du 1 5 septembre)

199085 ( - Article 17 du décret exécu tif du 15 septembr

- Article 1 1 3 du C .C)

.199087( - Article 20 du décret exécu tif du 1 5 septembre)

.199088( - Article 6 du décret exécutif du 1 5 septembre)

.198989( - Article 12 al . 2 de la loi 89 - 02 du 7 févrie

2 17 du C .C .

"

la sol idarité entre créanc iers ou sol idarité entre débiteurs(95)أ،@ل@-ح
1

0'ïtde la convention ou de la loiتة

- Principes de la responsabil ité , de la transm iss ion de l
'

action en garantie . Le

qui suivron t sont inspirés par Bruffeau Lanor

4



.199092( - Article 6 du décret exécutif du 1 5 septembr

93 ( @ Qui s
'

est constituée partie civ il

En cas de décés du consommateur
,
i ls son t exceptionnel lement admis à s

partie civile; se référer aux règles de la procédure pénale

°95(- C . S . ch . Crim . 3 décembre 1968 ,
1 8 ju in 1968 B . Latrous , El - Mouhamat

47.1/1974,p

.
ourdjane,

"

Le code algérien de procédure pénale
"

, S .N .E .D .
,
Alger, 1977

, p(96)ول-ط

1 34

,198997( - Article 1 2 loi 89 - 02 du 7 févrie

- En cas de fals ification , de produ i ts impropres à la consommation mis sur l

.O.P .U . ,
Alger, p,

"

.523.G.P .
,
1973 II

, p,
سأ"اح@ا

.1979,

- Article 3 des S tatu ts de 1
'

A .A . P .C . op . cité)
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